
ORANO NPS, le 16 novembre 2022 

La première réunion de négociation sur les salaires 2023 a eu lieu le 14 novembre.  

La Direction a présenté la mise en place des mesures prévues par les NAO 2022 ainsi que 

les mesures complémentaires du Groupe. Les OS ont présenté leurs revendications. 

Deux réunions sont encore prévues les 22 et 29 novembre.  

Selon les chiffres de l’INSEE paru le 15/11/2022, l’inflation à fin octobre 2022 sur 1 an 

glissant est de 6,2%. Sur cette même période, l’inflation de l’énergie est de 19,1%. 

Pour FO, avec l’inflation actuelle, une mesure générale s’impose pour tous les salariés

cadres et non-cadres. 

Voici nos revendications : 

- Salaires :  

- Une mesure générale sur le salaire de base égale à l’inflation pour TOUS 

(Cadres & OETAM), soit 6,2 %  

- Revalorisation de la prime d’intempérie de 6,2% 

-Télétravail : Revalorisation de la prime Télétravail à 19,1%  

- Déplacements domicile <> travail et déplacements professionnels :

- Mise en place d’IK pour le trajet domicile / travail avec prise en compte de 

l’inflation, 

- Revalorisation du prime déplacement de nuit à 6,2% et versement dès la première 

nuit 

- Indemnisation des repas (midi & soir) et mise en place d’un plafond sur la journée 

de 70€ 

- Clause de revoyure de l’accord NAO dès 2% d’inflation en 2023. 

Politique sociale, salaires 2023. Retrouvez toutes les infos sur 

l’application FO NPS :  

FO le seul syndicat chez NPS qui défend les intérêts de tous les salariés 

Salaire 2023 

FO demande une mesure générale 

pour tous les salariés NPS

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à contacter vos élus et représentants FO ! 

Pour renforcer notre action, n’hésitez pas à nous rejoindre ! 

Horia LABED 0134965160/Severine HERNANDEZ 0631022827/Elisa PENDA 0632706952 

Mickael BRET 0695853370/Christophe GOMEZ 0687704812


